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Gérer la réserve d’instantanés

Découvrez la réservation de snapshots ONTAP sur le
stockage ASA r2

La réserve de snapshots correspond à l’espace de l’unité de stockage réservé
spécifiquement aux snapshots. Lorsque la réserve d’instantanés est configurée avec la
suppression automatique des instantanés, les instantanés les plus anciens sont
automatiquement supprimés lorsque l’espace utilisé par les instantanés dépasse la
réserve d’instantanés. Cela empêche les instantanés de consommer de l’espace dans
votre unité de stockage destiné aux données utilisateur.

La réserve instantanée est définie en pourcentage de la taille totale de l’unité de stockage. Par exemple, si
l’unité de stockage est de 50 Go et que vous définissez la réserve d’instantanés à 10 %, l’espace réservé aux
instantanés est de 5 Go. Lorsque l’espace utilisé par les instantanés atteint 5 Go, les instantanés les plus
anciens sont automatiquement supprimés pour faire de la place aux nouveaux. Si la taille de l’unité de
stockage passe à 100 Go, la réserve de snapshots passe à 10 Go. La réserve maximale de snapshots que
vous pouvez définir est de 200 %. Si votre unité de stockage atteint la taille maximale de 128 To, une réserve
de snapshots de 200 % vous permet de prendre 2 snapshots complets.

Par défaut, la réserve de snapshots est fixée à 0 % et la suppression automatique des snapshots n’est pas
activée.

À partir d' ONTAP 9.18.1, vous pouvez modifier la réserve de snapshot par défaut pendant ou après la création
d’unités de stockage et pendant la création de groupes de cohérence. Vous pouvez également modifier la
réserve de snapshots par défaut sur les machines virtuelles de stockage existantes (VM). Dans ONTAP 9.17.1
et versions antérieures, vous ne pouvez pas modifier ces paramètres.

La réserve d’instantané est définie sur le même pourcentage pour toutes les unités de stockage d’un groupe
de cohérence au moment de la création de ce groupe. La réserve d’instantané doit être définie
individuellement pour chaque unité de stockage ajoutée ultérieurement.

Modifier la réserve de snapshots sur un système de
stockage ASA r2

La réserve d’instantanés correspond à l’espace de l’unité de stockage réservé
spécifiquement aux instantanés. Par défaut, la réserve de snapshots est fixée à 0 %. À
partir d' ONTAP 9.18.1, vous pouvez modifier la réserve de snapshots par défaut de
l’unité de stockage et activer la suppression automatique des snapshots. La suppression
automatique des instantanés est désactivée par défaut. Lorsqu’une valeur de réserve
pour les instantanés est définie et que la suppression automatique des instantanés est
activée, les instantanés les plus anciens sont automatiquement supprimés lorsque
l’espace utilisé par les instantanés dépasse la réserve d’instantanés. Cela empêche les
instantanés de consommer de l’espace dans votre unité de stockage destiné aux
données utilisateur.

"Découvrez-en plus sur la réserve de snapshots sur les systèmes de stockage ASA r2".
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Modifier la réserve d’instantané sur les unités de stockage

Pour définir des valeurs de réserve de snapshots différentes, configurez chaque unité de stockage
individuellement. Pour utiliser la même valeur pour toutes les unités de stockage, modifiez la réserve
d’instantanés sur la machine virtuelle de stockage.

Étapes

1. Dans System Manager, sélectionnez Storage.

2. Survolez le nom de l’unité de stockage pour laquelle vous souhaitez définir la réserve d’instantanés.

3. Sélectionner  , puis sélectionnez Modifier.

4. Sous % de réserve de snapshots, saisissez la valeur numérique du pourcentage de l’espace de l’unité de
stockage que vous souhaitez allouer aux snapshots.

5. Vérifiez que l’option Supprimer automatiquement les anciens instantanés est sélectionnée.

6. Sélectionnez Enregistrer.

Résultat

La réserve d’instantanés est définie sur le pourcentage que vous avez spécifié. Si l’espace occupé par les
instantanés atteint la réserve, les instantanés les plus anciens sont automatiquement supprimés.

Modifier la réserve de snapshot sur une machine virtuelle de stockage

Pour définir la même réserve de snapshots pour toutes les unités de stockage d’une VM de stockage,
appliquez le pourcentage souhaité à la VM de stockage. . Lorsque la réserve d’instantané est appliquée à la
machine virtuelle de stockage, elle est appliquée à toutes les unités de stockage nouvellement créées au sein
de cette machine virtuelle. Cela ne s’applique pas aux unités de stockage créées avant que vous ne modifiiez
ce paramètre.

Étapes

1. Dans le Gestionnaire système, sélectionnez Cluster > Machines virtuelles de stockage ; puis
sélectionnez Paramètres.

2. Sous Politiques, à côté de Instantanés, sélectionnez  ; puis sélectionnez Définir/modifier la valeur par
défaut de la réserve d’instantanés.

3. Sous % de réserve de snapshots, saisissez la valeur numérique du pourcentage de l’espace de l’unité de
stockage que vous souhaitez allouer aux snapshots.

4. Vérifiez que l’option Supprimer automatiquement les anciens instantanés est sélectionnée.

5. Sélectionnez Enregistrer.

Résultat

La réserve d’instantanés pour les unités de stockage nouvellement créées est définie sur le pourcentage que
vous avez spécifié. Si l’espace occupé par les instantanés dans ces unités de stockage atteint la réserve, les
instantanés les plus anciens sont automatiquement supprimés.
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